
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

1535, RUE SHERBROOKE OUEST 
REZ-DE-CHAUSSÉE, LOCAL KWAVNICK 

MONTRÉAL (QUÉ.) H3G 1L7 
TÉL. 514 849 4007 

TÉLÉCOPIE 514 849 2195 
COURRIEL energie @ mlink.net 

 
MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 28 mars 2011 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Qué.) 
H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-3746-2010. 
 Hydro-Québec Distribution - Autorisation d’investissement - CATVAR. 
 Commentaires de l'Association québécoise de lutte contre la pollution 

atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) sur la demande 
d’Hydro-Québec Distribution des 22 et 24 mars 2011 (B-0025 et B-0026) de 
demande de permission de déposer une preuve supplémentaire. 

 
 
Chère Consœur, 
 
Il nous fait plaisir de déposer ci-après les commentaires de l'Association québécoise de lutte 
contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) sur la demande 
d’Hydro-Québec Distribution des 22 et 24 mars 2011 (B-0025 et B-0026) de demande de 
permission de déposer une preuve supplémentaire. 
 
Nous invitons respectueusement la Régie à n’accorder à Hydro-Québec Distribution la 
permission de compléter sa preuve qu’à la condition qu’il soit également accordé à la Régie et 
aux intervenants la possibilité de déposer des demandes de renseignements écrites et, par la 
suite, de permettre aux intervenants de déposer une preuve sur les questions couvertes par 
cette preuve supplémentaire du Distributeur. 
 
En effet, tout comme le GRAME dans sa lettre C-GRAME-0011 du 24 mars 2011, nous 
croyons qu’il est manifeste que la demande du Distributeur vise à lui permettre de combler les 
lacunes d’une preuve qu’il aurait pu et dû déposer dès le début (ou à tout le moins amender 
avant le dépôt des preuves des intervenants). 
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Nous notons particulièrement la demande d’Hydro-Québec Distribution de pouvoir déposer une 
preuve sur l’évaluation des risques du projet CATVAR sur la baisse de qualité de service 
(item 4 de la page 2 de la lettre B-0026 du 24 mars 2011 de HQD).  La question des risques 
que pose ce projet sur la qualité de service (qualité de l’onde) est une considération majeure 
qui aurait pu et dû faire partie de toute présentation d’un projet tel que CATVAR ou autre projet 
de réseau intelligent.  C’est là une préoccupation de base.  Or, dans sa preuve principale (B-
0004, HQD-1, Document 1, page 29, section 5), Hydro-Québec Distribution n’y consacre que 
12 lignes, essentiellement pour indiquer que, lors du projet pilote, les usagers ne se sont pas 
plaints d’une baisse de qualité de l’onde.  Hydro-Québec Distribution n’a même pas évalué s’il 
y avait effectivement eu une telle baisse de qualité de l’onde ou pas durant le projet-pilote.  Et, 
surtout, elle n’a procédé à aucune étude d’un tel risque, malgré son admission (B-0004, HQD-
1, Document 1, page 29, section 5, lignes 9-10) qu’« un risque que des écarts de tension 
puissent survenir est toujours présent », qu’elle qualifie de faible mais sans élaborer ni 
quantifier. 
 
De même, la preuve principale du Distributeur omet de tenir compte de l’impact du projet sur la 
puissance à la pointe (item 3 de la page 2 de la lettre B-0026 du 24 mars 2011 de HQD).  Là 
encore, il s’agissait d’une préoccupation prévisible qui aurait dû être abordée par Hydro-
Québec Distribution dans sa preuve antérieure à celle des intervenants. 
 
Le GRAME, dans sa lettre C-GRAME-0011 du 24 mars 2011 souligne par ailleurs avec 
justesse que l’impact de l'abaissement de tension sur les moteurs et les lampes fluocompactes 
(item 3 de la page 2 de la lettre B-0026 du 24 mars 2011 de HQD) était aussi une 
préoccupation prévisible qui aurait dû être abordée par Hydro-Québec Distribution dans sa 
preuve avant que vienne le tour des intervenants de déposer la leur. 
 
Pour l’ensemble de ces motifs, nous soumettons que la nouvelle preuve qu’Hydro-Québec 
Distribution demande à pouvoir maintenant déposer est une preuve qui aurait pu et dû être 
déposée avant celle des intervenants. 
 

*          *          * 
 
Ceci étant dit, nous sommes toutefois d’opinion que la Régie devrait permettre le dépôt de 
cette preuve tardive du Distributeur, à condition de préserver les droits procéduraux des 
intervenants. 
 
La procédure régulatoire doit en effet être plus souple que celle d’une instance judiciaire.  Cette 
procédure régulatoire ne doit pas être fondée sur une démarche confrontationnelle, mais plutôt 
sur la recherche commune de l’intérêt public en vue d’aider le Tribunal à prendre la décision 
optimale. 
 
Ainsi, la Régie de l’énergie, dans le dossier Waconichi (R-3683-2009, Décision D-2009-075), 
avait elle-même permis la présentation tardive de certaines argumentations par TransÉnergie 
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car celles-ci étaient dans l’intérêt public et pertinentes et que le droit des intervenants d’y réagir 
était maintenu : 
 

[22] Il ressort de ce qui précède que les règles gouvernant le droit de réplique 
sont analogues à celles qui s’appliquent au réinterrogatoire et à la contre-
preuve. En conséquence, s’il appartient à la partie demanderesse de choisir les 
éléments qu’elle juge pertinents et suffisants à présenter dans son 
argumentation principale pour convaincre le tribunal de faire droit à sa 
demande, elle ne peut scinder son argumentation de manière à présenter 
uniquement, au moment de la réplique, des arguments sur des éléments 
dont elle était en mesure de prévoir qu’ils seraient pertinents à l’examen 
du tribunal, et ainsi, à empêcher la partie adverse de contrer son 
argumentation.[…] 
 
[26] En conséquence, la Régie est d’avis que l’intervenant est bien fondé 
de soulever l’irrégularité du procédé utilisé par le Transporteur sur ce 
point. .[…] 
 
[30] Cela étant dit, la Régie doit rappeler qu’elle n’est pas saisie d’un 
dossier litigieux entre deux parties adverses, mais bien d’une demande 
d’autorisation en vertu de l’article 73 de la Loi. Sa décision sur cette 
demande doit être rendue en prenant en considération l’intérêt public, à la 
lumière de la preuve et des renseignements fournis par le Transporteur, de la 
preuve de l’intervenant et des argumentations des deux participants. C’est 
donc la pertinence des éléments soulevés par ceux-ci, aux fins de son délibéré 
sur le mérite de la demande d’autorisation, qui doit, au premier chef, la guider 
dans sa décision sur la requête en irrecevabilité présentée par l’intervenant, et 
non un débat sur la procédure . 
 
[31] Or, malgré qu’ils aient été présentés tardivement, les arguments 
présentés en réplique par le Transporteur sont pertinents à l’examen de 
sa demande d’autorisation par la Régie. Dans ce contexte, étant maître de 
sa procédure, et vu l’article 50 du Règlement sur la procédure de la Régie 
de l’énergie  (le Règlement sur la procédure) qui permet de remédier à 
une irrégularité de procédure, la Régie juge qu’il y a lieu de recevoir au 
dossier, pour les fins de son délibéré, la réplique du Transporteur, 
d’autant plus que l’intervenant y a répondu, sous réserve de la présente 
décision. 
 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 
En l’espèce, il nous semble qu’il est ici aussi dans l’intérêt public et pertinent au dossier 
qu’Hydro-Québec Distribution puisse déposer tardivement sa preuve qu’elle a omis de déposer 
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initialement (mais qu’elle aurait pu et dû déposer) sur les sujets énoncés à ses lettres du 22 et 
du 24 mars 2011, en autant que les droits procéduraux des intervenants sont maintenus. 
 
Pour l’ensemble de ces motifs, nous invitons donc respectueusement la Régie à accorder à 
Hydro-Québec Distribution la permission de compléter sa preuve, mais à la condition qu’il soit 
également accordé à la Régie et aux intervenants la possibilité de déposer des demandes de 
renseignements écrites et, par la suite, de permettre aux intervenants de déposer une preuve 
sur les questions couvertes par cette preuve supplémentaire du Distributeur. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et 
Stratégies Énergétiques (S.É.) 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants. 


